
Groupe P.Jeukens - JL Leullier Groupe D.Bardet - D. Lourdel

DEVAUX Serge MAILLE Kevin

AGOSTINHO Emmanuel DELOUBRIERE Yohann

DRANCOURT Sébastien LASKAWIEC David

LEFEBVRE Frédéric MEKHALIF Laid 

Groupe H.Ogez - O.Paoli Groupe R.Boitel - D.Sudol

GODET Benoit DEGARDIN Eric

BELLONNET Vincent DENEUX Fabien

GRICOURT Gérard DUPUIS Christian

MOREL Bertrand THEATRE Thomas

Groupe JC Favereaux - J.Roussel Groupe F.Darras - H.Verdon

CAUCHON Romain BARAFFE Jérémy

DUVETTE David BERLE Benjamin

FAUCONNIER Gael LE DIZET Cédric

LASKAWIEC Jérome THERY Steven

Promus en D2

Qualifiés play-off

Promus en D2

Qualifiés play-off

Promus en D1

Qualifiés play-off

    D2

    D3

                                 Catégories D2 et D 3 - Classements intermédiaires

En D2 et D3, un classement par points est établi lorsque tous les arbitres ont été observés  par les 2 observateurs 
du groupe, au plus tard à l'issue de la 15ème journée du championnat. En cas d'égalité, les ex-aequos sont 
départagés par la moyenne de leurs 2 notes.
Le premier de chaque groupe est promu immédiatement. 
Le protocole prévoit ensuite que les deux suivants sont qualifiés pour un "play-off" pour lequel ils sont regroupés 
avec les 2ème et 3ème du groupe voisin. Ils seront observés par les deux observateurs du groupe voisin, ce qui 
permettra de faire un classement par points des 4 arbitres, sur 4 notes, en fin de saison. Les 2 premiers de 
chaque play-off seront promus.
En raison de certaines interrogations sur le nombre d'arbitres nécessaire en catégorie D1 la saison prochaine, en 
lien notamment avec les nouvelles exigences de la CRA en matière de désignation des assistants en 
championnats de ligue, la Commission des Arbitres a décidé d'étendre la participation aux play-offs aux 4ème du 
classement de chaque groupe, pour avoir un vivier d'arbitres promouvables plus important. Le classement final de 
chacun des trois play-offs sera donc fait sur 6 arbitres, vus par les 4 mêmes observateurs. Le nombre de 
promotions prévues reste pour le moment à 2, mais pourra être augmenté selon les besoins définissables en juin.
Les arbitres n'ayant pas réussi le test physique TAISA ou n'ayant pas été observés 2 fois, ne pouvaient prétendre 
être promus ou qualifiés pour les play-offs.
Les autres arbitres de ces catégories seront classés comme auparavant (moyenne des notes terrain + note CAS) 
en réunissant les différents groupes de chaque catégorie, pour élaborer le classement de fin de saison et définir 
ceux qui seront rétrogradés.


